
414 [Chambre des Pairs.] RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [30 avril 1839.] 

LECTURE D'UN MESSAGE DE LA CHAMBRE 

DES DÉPUTÉS. 

(Constitution définitive de cette Chambre.) 

M. LE CHANCELIER. Depuis la dernière 
séance, j ' a i reçu de M . le Prés ident de la 
Chambre des députés le message suivant, 
don t je dois donner lecture à la Chambre. 

« La Chambre des députés, dans ses séances 
des 16, 17, 18 et 19 du courant , a nommé pré
sident, M . H i p p o l y t e Pas sy ; vice-présidents, 
M M . Calmon, Cunin-Gr ida ine , Teste et 
E t i enne ; secrétaires, M M . Bignon , Hav in , 
Dubois (de la Loi re- Infér ieure) et Léon de 
Mal levi l le . 

« El le a arrêté qu ' i l serait donné connais
sance à la Chambre des pairs , pa r un mes
sage, de ces opérat ions , par suite desquelles 
elle se trouve définitivement consti tuée pou r 
la seconde session de 1839. 

« Je m'empresse de rempl i r ses intentions et 
vous pr ie de voulo i r bien informer de ces faits 
la Chambre des pairs . 

« Recevez, etc. 
« Signé : PASSY. » 

NOMINATION DE LA GRANDE DÉPUTATION 

DE LA CHAMBRE, A L'OCCASION DE LA FÊTE DU ROI. 

M. LE CHANCELIER. L 'o rd re du j ou r appel le 
maintenant le t i rage au sort de la grande 
députat ion. En conséquence, je dois faire 
pa r t à la Chambre d 'une lettre que j ' a i reçue 
de M. le garde des sceaux, ainsi conçue : 

« Monsieur le Chancelier, 

« Le roi, à l 'occasion de sa fête, recevra la 
grande députa t ion de la Chambre des pairs , 
mercredi prochain 1 e r mai, à mid i précis . 

« Sa Majesté me charge d 'avoi r l 'honneur 
de vous en prévenir . 

« Agréez, etc. 

« Le garde des sceaux, ministre secré
taire d'Etat de la justice et des 
cultes, 

« GIROD (de l'Ain). » 

V o i c i les noms des v ing t membres qui , avec 
le bureau et le Grand-Référendaire , compo
seront la grande députa t ion don t il s 'agit . 

Les membres désignés sont : 

M M . le baron de Champlouis , 
le baron Dup in , 
le baron de Daunant , 
le baron Jacquinot , 
Camil le Périer , 
le vicomte de Préval , 
le comte de Mon tguyon , 
le comte de Pontécoulant , 
le maréchal marquis de Grouchy , 
le comte de La Rochefoucauld , 
le marquis de La Moussaye, 
le vice-amiral de Rosamel, 
le baron Fréteau de Pény . 
Fé l ix Faure, 
Méri lhou, 

le vicomte de Vi l l ie rs du Terrage, 
le duc de Plaisance, 

M M . le duc de La Force , 
le comte Claparède . 
le comte Marchand . 

Suppléants : M M . le baron Rohault de 
Fleury, baron Pele t (de la Lozère) , comte de 
Tascher et duc de Castries. 

( A u c u n autre ob je t n 'é tant à l'ordre du 
jour , la séance est levée à 2 heures 1/2 sans 
a journement fixe.) 

Ordre du jour du mardi 30 avril 1839. 

A 1 heure, réunion dans les bureaux. 
E x a m e n d 'un p r o j e t de loi sur les crédits 

supplémentaires p o u r les dépenses des exer
cices 1838 et 1839, et des exercices clos. 

A 2 heures, séance publique. 
Ti rage d 'une g rande députa t ion. 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 

PRÉSIDENCE DE M . HIPPOLYTE PASSY. 

Séance du mardi 30 avril 1839. 

La séance est ouver te à 1 heure 1/2. 
Le procès-verbal de la séance du mardi 

23 avri l est lu et adop té . 

HOMMAGE À LA CHAMBRE. 

I l est fa i t hommage à la Chambre des ou
vrages ci-après : 

1° Histoire du Droit romain du moyen 
âge. 

P a r F. C. de Sav igny . 
Tradui te de l ' a l lemand et précédée d'une 

not ice sur la vie et les écri ts de l'auteur. 
Offerte p a r le t raducteur M. Charles Gue

noux , docteur en d ro i t ; 
2° State Papers and publick documents of 

the United States (hu i t volumes) . 
Offert pa r M. Schwars, consul des Etats-

Unis d 'Amér ique à Vienne (Autr iche) ; 
3° Annuaire des Sociétés par actions ano

nymes, civiles et en commandite. 
Offert p a r le fondateur M. J. Brasson, né

gocian t , commissai re p o u r l 'achat et la vente 
des act ions des entreprises industrielles et 
commerciales , etc., etc. 

( L a Chambre en ordonne la mention au 
procès-verbal , et le dépôt en sa bibliothèque.) 

DÉPÔT D'UNE PÉTITION. 

M . de Jussieu. Je dépose sur le bureau la 
pé t i t ion signée d 'un g rand nombre de pro
pr ié ta i res et d 'habi tants de Paris , en faveur 
de l 'entreprise du chemin de fer de Paris à 
Versai l les , r ive gauche de la Seine. 

PRESTATION DE SERMENT. 

M . le Prés ident . Des députés, dont les pou
voirs o n t été vérifiés précédemment, et dont 
l ' admiss ion a été prononcée , demandent à 
prêter serment. 
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(1) Voy. ci-dessus, séance du 9 avril 1839, p. 65. 
(2) Voy. ci-dessus, séances des 22 et 23 avril 1839. 

RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. 

P u y - d e - D ô m e . Ce co l lège , c o n v o q u é le 
20 mars , s'est réuni le 13 avr i l , et a élu 
M . M o l i n , anc ien dépu té . Les o p é r a t i o n s o n t 
été régul ières ; M. M o l i n justif ie de l ' âge et 
du cens d ' é l i g ib i l i t é ; p a r conséquen t vo t re 
ler bureau vous p r o p o s e son admiss ion . 

M a i s o n a j o i n t à ce procès-verba l d 'é lec
t ion des r éc lamat ions qu i son t t ransmises 
p a r le sous-préfet d ' A m b e r t don t il a été 
ques t ion dans cette enceinte à l ' é p o q u e de 
la d iscuss ion de l ' é lec t ion de l ' ami ra l de R o 
samel. Ces p ièces sont é t rangères à l ' é lec t ion . 
V o u s avez p r o n o n c é l ' a j ou rnemen t sur le r ap 
p o r t que vous fit M . D u p i n à p r o p o s de l 'é lec
t ion de l ' ami ra l de Rosamel ( 1 ) . V o t r e bu
reau vous p r o p o s e le renvoi de ces p ièces a u x 
archives p o u r être jo in tes aux pièces jus t i 
ficatives de la condu i t e du sous-préfet d ' A m 
bert. 

M . le Prés ident . Il n'y a p o i n t d ' o p p o s i 
t ion ? L ' a d m i s s i o n est p r o n o n c é e . 

( M . M o l i n p rê t e serment . ) 

EXPLICATIONS SUR LA CRISE MINISTÉRIELLE. 

M . le Prés ident . M . D u p i n a la p a r o l e . 
(Mouvement d'attention.) 

M . Dupin . Il y a quelques j ou r s , des expl i 
ca t ions on t été données pa rce qu 'e l les é ta ient 
demandées (2 ) ; a u j o u r d ' h u i j e les offre p o u r 
rectifier des brui ts er ronés et fixer la vér i té 
des fai ts . Je remercie la Chambre de v o u l o i r 
b ien les entendre . 

Je désire d ' a b o r d fixer le carac tè re des 
actes qu i p récèden t la f o r m a t i o n d ' un cabi 
net. L a f o r m a t i o n d 'un cab ine t est p resque 
tou jour s un acte c o m p l e x e . (Bruit.) 

Quelques voix : On n ' a pas entendu. 

M . Dupin . Je dis que c'est un acte c o m 
p lexe . Cela se c o m p o s e d 'une série de dé
marches, de conversa t ions , de conférences , de 
référés à ses amis, souvent à ses adversa i res , 
d ' a c t i on de la presse, d ' a c t i on du p u b l i c , de 
tou t ce qu i cons t i tue l ' a tmosphère d 'une si
tua t ion po l i t i que . (Ecou tez ! écoutez!) 

Il en résulte que tous les inc idents , toutes 
les quest ions, tous les fai ts qu i v i ennen t as
siéger une f o r m a t i o n de cab ine t on t nécessai
r ement une g r a n d e influence sur sa c o m p o 
s i t ion. Q u a n t à moi , si, dans une c o m p o s i 
t ion minis tér ie l le , un seul de mes col lègues , 
u n seul de mes futurs co l lègues ob jec ta i t , 
ou sur une ques t ion personnel le , ou sur une 
ques t ion de consc ience , ou sur un dou te p o l i 
t ique, ou sur un scrupule , je ferais sans dou te 
quelque effort p o u r le re tenir en ra i son de 
son i m p o r t a n c e ou du p r i x que j ' y at tache
rais ; mais je respecterais tout , j u s q u ' a u scru
pu le , fût-il poussé t r o p lo in . Je d e m a n d e 
p o u r m o i la même indu lgence . Quel le serai t 
l ' a ccusa t ion? Ce serai t d ' a v o i r f a i t manque r 
un minis tère désiré . 

Sans doute , Messieurs , la cr ise est g rave , 
elle est exp lo i tée , elle est dép lo rab l e ; ma i s 
c 'est une ra i son de p lus p o u r q u ' o n n ' en 
sorte q u ' à bon escient, q u ' o n n ' en sorte p a s 
p o u r y rentrer immédia tement . C'est l ' in té
rêt de t o u t le m o n d e , du pays , d e la C o u -

( M M . A r n a u l d e t (Deux-Sèv re s ) , a d m i s le 
5 avr i l ; le généra l Sébast iani ( C o r s e ) , admis 
le 15 avr i l ; B a l l o t ( O r n e ) , admis le 22 avr i l , 
p rê t en t serment . ) 

CONGÉ. 

M . le Prés ident . Je vais donner lecture à 
la Chambre d 'une demande de c o n g é de 
M . B i g n o n . 

« Mons ieu r le prés ident , 

« Crue l lement f r a p p é p a r la per te de m a 
mère, j e me sens dans l ' imposs ib i l i t é de me 
l ivrer , p e n d a n t quelque temps, a u x t r avaux 
de la Chambre ; j e v iens d o n c vous p r i e r de 
sol l ic i ter d 'e l le un congé , que j e m'efforcera i 
d ' abréger le p lu s q u ' i l me sera poss ib le . 

« Recevez, Mons i eu r le prés ident , etc. 

« BIGNON ( L o i r e - I n f é r i e u r e ) . » 

( L e congé est a c c o r d é . ) 

TIRAGE AU SORT DE LA GRANDE DÉPUTATION 

A L'OCCASION DE LA FÊTE DU ROI. 

M . le Prés ident . Je donne main tenant lec
ture de la lettre qu i m ' a été adressée p a r 
M . le min is t re de l ' in té r ieur . 

« M o n s i e u r le prés ident , le ro i me charge 
de vous annoncer que le 1 e r ma i p r o c h a i n , 
j o u r de sa fête, il recevra à m i d i , la g r a n d e 
dépu t a t i on de la Chambre des députés . 

« Agréez , M o n s i e u r le prés ident , etc. 

« Le ministre de l'intérieur, 

« GASPARIN. » 

L ' o r d r e du j o u r appe l an t le t i r age au sor t 
de la g r a n d e d é p u t a t i o n j e vais y p rocéde r . 

M . D u p i n . Je demandera i à M . le Prési
den t de m ' a c c o r d e r la p a r o l e après le t i rage . 

M . le Prés ident p r o c è d e au t i rage de la 
g r a n d e dépu ta t ion . V o i c i les noms des dépu
tés désignés p a r le so r t : 

M M . le comte de Chabro l , de La rcy , L a v o 
cat , le marqu i s de M o r n a y , St ruch, A r m a n d 
(Pas -de -Ca la i s ) , Jouf f roy , H e u r t a u t Dumez , 
Combare l de Leyva l , Colomès , Guest ier , le 
comte de V a l o n , Lescot de La M i l l a n d r i e , de 
Beau fo r t , Parès , Faure-Dère , Ma l lye , Béren
ger , D u m o n (Lo t - e t -Garonne ) , Tavern ie r . 

M . le Prés ident . Les membres de la g rande 
dépu t a t i on son t invi tés à se t rouver demain 
au pa l a i s de la p rés idence , à 11 heures 1/2, 
p o u r se rendre de là chez le ro i . Les membres 
qu i v o u d r a i e n t se j o i n d r e à la g r a n d e dépu
ta t ion , v i end ron t au pa l a i s de la p rés idence , 
ou se r e n d r o n t d i rec tement a u x Tui ler ies . 

VÉRIFICATION DE POUVOIRS. 

PUY-DE-DÔME. 

Admission de M. Molin. 

M . Sapey , rapporteur. Le 1 e r bureau m 'a 
chargé de vous r e n d r e c o m p t e des o p é r a t i o n s 
du 7 e co l l ège é lec tora l du dépa r t emen t d û 
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ronne, de ceux qui seraient appelés à pren
dre pa r t dans la compos i t ion du cabinet . Et, 
du reste, si depuis t rop longtemps, et aujour
d 'hui encore, les ennemis, les seuls ennemis 
de l 'E ta t semblent disposés à se ré jou i r de 
cette s i tuat ion, j ' e spère que le moment n 'est 
pas é loigné où ils seront désappointés , où il 
s 'opérera une réact ion désirable, où la force 
reviendra au Gouvernement , où elle lui sera 
donnée pa r les Chambres et pa r l ' adminis
trat ion, et où finalement le gouvernement 
représentat if et la révolut ion de Ju i l le t au
ront gagné en force ce qu ' i l s on t semblé per
dre en hésitat ion. (Marques d'assentiment.) 

Le reproche, j e le répète tel qu ' i l s'est p ro 
duit , serait d ' avo i r fa i t manquer une com
binaison désirable. Je prends sur moi , et sur 
moi seul, ce qui s'est d i t hier. Je prends sur 
moi , et sur moi seul, la pensée comme la dé
fense des doutes et des difficultés qui se sont 
élevées dans les conférences qui ont eu lieu 
entre les futurs ministres. C'est à tor t q u ' o n 
veut y impl iquer la Couronne . (Très bien! 
très bien!) Je repousse le reproche p o u r elle ; 
je le repousse p o u r moi . Quelquefois dur con
seiller, j amais complaisant , je ne suis pas 
homme à subir les suggestions que la royauté 
n'est pas non p lus capable d ' inspi rer . (Nou
velle adhésion.) 

M. H i p p o l y t e Passy étai t chargé de la 
fo rmat ion d 'un cabinet, une liste avai t été 
donnée pou r le préparer . Cependant quelques 
consentements étaient encore attendus. 

Dans le désir qu ' on avai t de se prêter à 
l ' impat ience du pub l ic (Léger mouvement), 
il est évident que c 'étai t un devoir , une con
férence fut immédiatement indiquée p o u r le 
soir même. E t cependant tous ceux qui de
vaient prendre pa r t à la format ion de l'ad
minis t ra t ion n 'étaient pas présents. I l y man
quai t notamment le personnage qui devai t 
remplacer le ministre de la guerre, M . Teste 
et M. Cunin-Grida ine , don t l 'absence étai t 
de nature à être vivement sentie, pu isqu ' i l s 
étaient tous deux vice-présidents de la Cham
bre, et élus sous une pensée qui était celle 
de révéler les tendances de la major i té . 

I l y avait quelque chance que M. Pele t ac
cepterait , mais il n 'avai t pas encore donné 
son consentement, et il n 'é ta i t pas présent. 

Certainement, si l 'on avai t voulu é loigner 
le moment de s 'expl iquer , on pouva i t le fa i re 
en s 'autorisant de leur absence p o u r ajour
ner la conférence ; mais, j e le répète, les 
membres regardaient comme un devoir de ne 
pas différer, de travail ler act ivement à la for
mat ion d 'un cabinet, et de mettre M. Passy 
dans le cas de faire son r appo r t dans la 
soirée même à Sa Majesté. Après quelques 
discussions où des refusants furent rempla
cés pa r d 'autres membres présents, ou sur 
lesquels on compta i t , M. Passy eut une liste 
qu ' i l p u t présenter à Sa Majesté, comme réu
nissant les hommes qui devaient entrer dans 
l 'adminis t ra t ion. L 'accep ta t ion de M. Pelet 
était la seule chose qui manquât , et qui de
vai t être obtenue de lui pa r M. Passy dans 
la soirée, ou le lendemain matin. 

Un léger inc ident s'était élevé sur ce qu 'on 
avait voulu que l 'o rdonnance concernant le 
garde des sceaux por tâ t qu ' i l prés idera i t les 
délibérations. Je résistai avec vivaci té à cette 
addi t ion insol i te ! On me répond i t que cela 
devait être considéré comme attaché à la fonc

t i o n ; que ce n 'é ta i t pas déféré à la personne; 
que p a r là le ga rde des sceaux ne serait pas 
const i tué p rés iden t du Conseil ; que l 'ordon
nance le chargea i t seulement d 'une mesure 
d 'o rdre , en lui confiant la présidence des dé
l ibérat ions du cabinet . Je constate cela pour 
bien fixer le caractère de ce que je regardais 
comme une innova t ion , de ce qu 'on représen
tai t comme un fa i t naturel , ce à quoi j ' a i ré
sisté énergiquement , uniquement , parce que 
j e voula i s é lo igner de mo i j u s q u ' à l 'apparence 
de la p ré ten t ion à la prés idence du conseil. 
M a résistance fut vive, éne rg ique ; je voulais 
qu ' i l fût bien exp l i qué que ce n 'étai t pas la 
prés idence du consei l . 

Ma i s cette quest ion de présidence réelle n'é
ta i t pas agitée à cette conférence, on n'en 
sentait pas p robab lement le besoin à l'instant 
même, o n avai t à se revoi r le lendemain. L'ab
sence du minis t re de la guerre et le consen
tement q u ' o n a t tendai t de M . Pelet, ren
da ient nécessaire une conférence pour le len
demain . 

M . Dufaure . Tous ceux qui étaient pré
sents consentaient et M . D u p i n aussi. 

M . Dupin . Je ne dis pas le contraire; cela 
ne fa i t pas de doute . Tou jour s est-il qu'il de
vai t y avoi r le l endemain une seconde confé
rence. 

U n fa i t ava i t été révélé, non seulement que 
M . Teste n 'en t ra i t pa s dans le cabinet, mais 
que M . Cun in -Gr ida ine avait refusé d'en 
fa i re par t ie . On a jou ta i t qu ' i l avait consulté 
quelques amis qu i avaient approuvé sa réso
lut ion. (Mouvement.) 

M . Cunin-Gr ida ine . Je demande la pa
role . 

M . Dupin . M a i s on ne donnait pas à cette 
c i rconstance les conséquences graves qui 
m ' o n t été révélées le lendemain. En effet, s'il 
est une chose dans laquelle, comme on le dit 
la nu i t po r t e consei l , c 'est certainement la 
compos i t i on d 'un cabinet . (On rit.) Et la ré
flexion est b ien permise , lorsqu' i l y a des 
faits révélés, q u a n d ces faits paraissent 
avoi r une nature grave , et quand ils sont de 
nature à amener, s inon une rupture, du 
moins des doutes, des appréhensions, et qu'ils 
semblent appeler une vérification. 

Je n 'avais pas des hommes de mon parti à 
consul ter : vous savez tous que je me tiens 
en dehors des par t i s . (Hilarité.) Je n'avais 
pas de réunion à convoquer , je n'appartiens 
a aucune. Si cet isolement est quelquefois une 
cause de faiblesse, c 'est aussi quelquefois une 
occas ion de force , et c 'est toujours un prin
c ipe de sécurité p o u r l ' indépendance, à mon 
avis. (Murmures et agitation à gauche.) Je 
ne pré tends pas que la conscience de ceux qui 
font par t i e des réunions polit iques est bles
sée p o u r c e l a ; mais je dis que c'est une sécu
ri té p o u r moi , q u a n d je suis sûr que ma vo
lonté n 'est pas influencée par une politique 
qui serai t é t rangère à mes propres principes. 
Chacun a son goû t là-dessus, le mien est 
c o n n u ; mais j ' a i des amis particuliers, j 'a i 
des frères, j ' a i des hommes qui ont des lu
mières, du pa t r io t i sme, et ne sont pas des 
amis po l i t iques , mais des amis d'affection. Il 
m ' a été donné de réfléchir sur la posit ion; je 
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l 'a i envisagée dans toute son étendue, non 
pas dans u n intérêt égoïste et i n d i v i d u e l , non 
pas dans un intérêt de sépara t ion avec mes 
amis po l i t iques . . . (Nouveau brui t ) , non pas 
dans u n intérêt de rupture . E t vous allez en 
j uge r . 

V o i c i quel fut le résultat de mes réf lexions. 
Je cons idéra i d ' abord que le cab ine t ne se
ra i t pas suffisamment const i tué s'il n ' y ava i t 
pas une présidence réelle é t ab l i e ; d ' au t re 
par t , il y avai t à examiner ce qu i p o u r m o i 
se présenta i t comme une ques t ion de m a j o 
ri té, l iée à une quest ion de durée . Ce sont là 
les deux p lus grandes quest ions qu i puissent 
se présenter dans une c o m b i n a i s o n minis té
rielle. L a quest ion de la p rés idence réelle du 
conseil se présenta à m o i avec é n e r g i e ; j e ne 
voulais pas q u ' o n p û t se m é p r e n d r e sur une 
prés idence de dé l ibé ra t ion qui ne s ignif iai t 
r ien et que j e n ' ava is pas vou lu laisser at
tacher à ma personne, mais que j e n 'avais 
laissé mettre dans l ' o r d o n n a n c e que pa rce 
qu 'e l le para issa i t attachée à la fonc t ion , 
qu 'e l le n 'é ta i t pas déférée à la personne. 

M a i s il y avai t une quest ion de p r i n c i p e et 
de personne. Quan t à la quest ion de per
sonne, j e déc lara i d 'une manière énergique , 
réitérée, pé rempto i re , que je ne laisserais pa s 
a t tacher à ma personne la qual i té de prési
dent du Consei l , et j ' e n donna i les ra i sons en 
disant que j e n ' ava is pas la fa tu i té de me 
présenter comme prés iden t du Consei l , q u a n d 
j ' e n t r a i s p o u r la p remière fo is dans u n cabi 
ne t ; que je c roya i s que cela a p p a r t e n a i t p lus 
pa r t i cu l i è remen t a u x hommes qui ava ien t 
dé jà p r a t i qué les affaires, qu i savaient où 
étaient les différents gî tes de force du G o u 
vernement , et la pensée des fai ts d o n t o n de
va i t avo i r la connaissance , p o u r être la per
sonnif icat ion du cabinet , so i t vis-à-vis la C o u 
ronne, so i t vis-à-vis la Chambre , so i t vis-à-vis 
le p u b l i c . Tel le est m a pensée. J ' a i d i t que 
p o u r m o i c 'é ta i t une doc t r ine p o l i t i q u e ins
cr i te dans mes actes et inscr i te sur m a ban
nière, ca r ic i chacun a pa r l é de la sienne. 
Rappe lez -vous cette phrase que j e p r o n o n ç a i 
en 1834, q u a n d à cette époque un membre de 
la Chambre des p a i r s me p r o p o s a d 'en t rer 
dans le cab ine t : j e r é p o n d i s à m o n noble in
ter locuteur que « j ' a c c e p t e r a i s sans diff icul té 
un por te feu i l le sous sa p rés idence ou sous un 
autre p rés iden t que lui , p o u r v u que ce fût 
une prés idence réelle. (Profonde sensation.) » 
(Cette citation est suivie d'un mouvement gé
néral d'hilarité.) 

M . Dupin . Et on pour ra i t d i re sensation 
prolongée, ca r depu i s cela n ' a pas cessé d 'être 
une doc t r ine cons t i tu t ionnel le , il n ' y a pas eu 
de cabinet où l ' on n ' a i t vou lu un prés ident , 
et où l ' on a i t désiré , souhai té que ce fû t un 
p rés iden t réel ; ce n 'est pas là une doc t r ine 
de cour , ce n 'est pas une doc t r ine de flatte
rie, ce n 'est pas une doc t r ine suggérée. E t à 
vous qu i poursu ivez ce que vous appelez la 
réa l i té du Gouvernemen t représentat if , et qu i 
demandez un minis tère par lementa i re , j e 
vous demande , à m o n tour , si c 'est avec ces 
hu i t minis t res isolés qu i ne connaissent cha
cun que ce qu i concerne son dépar tement , si 
c 'est avec ces hu i t minis t res que vous aurez 
un gouve rnemen t v r a imen t cons t i tué , que 
vous aurez une pensée commune , générale , de 
gouve rnemen t ; que vous aurez la poss ib i l i t é 
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de vous personnif ier , de vous signif ier a u x 
y e u x du p a y s , et de vous pose r c o m m e é tan t 
l ' express ion nette d ' u n g o u v e r n e m e n t ? C 'es t 
là ce q u ' o n p o u r s u i v a i t ; eh b i e n ! ç ' a u r a i t été 
le seul cab ine t depu i s C a s i m i r - P é r i e r qu i 
n ' a u r a i t pa s eu de p rés iden t du Conse i l , et 
qu i , cependan t , se sera i t présenté c o m m e le 
min i s tè re le p lu s pa r l emen ta i r e q u ' o n eût vu 
jusque- là . (Rires, interruption.) 

P o u r q u o i , me dira- t -on, n 'avez-vous pas d i t 
ce la la ve i l l e? M a i s j e n 'é ta i s p a s o b l i g é de 
t ra i t e r toutes les ques t ions . ( N o u v e l l e inter
ruption.) Cet te i n t e r r u p t i o n est s ingu l i è re ! 

E n effet, Messieurs , ass ignez-moi l ' é p o q u e 
préc ise où , dans la f o r m a t i o n d ' un cabine t , 
o n so i t ob l i gé de t ra i te r cette ques t ion , au 
commencemen t , o u au mi l i eu , p l u t ô t q u ' à la 
fin? Di tes -moi d o n c s'il n ' é ta i t pa s p lu s o p 
p o r t u n de la r ep rendre q u a n d tous les mem
bres sans e x c e p t i o n du cab ine t sera ient réu
nis, que de p ré t end re la résoudre la ve i l le 
q u a n d il en m a n q u a i t p lus ieurs , et q u a n d le 
min i s t r e de l ' i n t é r i eu r n ' a v a i t pa s encore 
accepté . M . le marécha l M a i s o n n ' y é ta i t pas , 
M . Pe le t non p lus . M M . Teste et C u n i n s'é
t a i en t abstenus. J ' é ta is d o n c dans m o n d r o i t 
en r e p r o d u i s a n t la ques t ion le l endema in 
q u a n d tou t le m o n d e y était . ( R u m e u r s en 
sens divers.) E t p o u r c o u p e r c o u r t à ces mur 
mures , j e p r i e d ' a i l l eu rs la Chambre de con 
s idérer que, q u a n d j ' e x p o s a i s m a pensée, ca r 
c 'est su r tou t ce qu i a p p a r t i e n t à un h o m m e 
p o l i t i q u e , q u a n d m ê m e en cela sa pensée se
r a i t différente de cel le de t o u t le m o n d e , 
q u a n d ce ne serait qu ' une s ingu la r i t é , q u ' u n e 
b izarrer ie , q u ' u n e o r i g i n a l i t é , n 'é ta i t -ce pas 
m o n d r o i t de ven i r e x p r i m e r loya lement , 
f ranchement mes doutes et mes hés i ta t ions . 
(Très bien!) M a i s i l y a p lus , i c i , c 'es t un 
p r i n c i p e que j e défenda is . 

I l n ' y a j a m a i s eu en pa re i l s cas d e dé la i 
fatal , et o n est t ou jour s à temps . 

Je m ' a p p u i e r a i d ' un fa i t . D a n s la p r e m i è r e 
c o m b i n a i s o n minis té r ie l le qu i a été tentée en 
mars, les personnes é ta ien t désignées , u n 
p r o g r a m m e ava i t été arrê té p a r écr i t ; t o u t 
é ta i t fini, o n a l la i t chez le ro i p o u r f a i r e si
gner les o rdonnances : elles é ta ient là, c i n q 
minu tes encore et t ou t é ta i t fini ; eh b ien ! 
c 'est là où l ' on discute , des commenta i r e s son t 
a joutés au texte , d 'aut res ques t ions son t 
soulevées, ou renvoyées p o u r être t ra i tées ail
leurs ; et, au l ieu d 'ê t re d ' a c c o r d , o n se sé
pare , et la c o m b i n a i s o n est r o m p u e . A i n s i il 
est pa lpab l e p o u r t o u t le m o n d e que, p o u r 
les hommes q u ' o n veu t appe l e r à se cha rge r 
des affaires du pays , j u s q u ' a u dern ie r ins
tant tou t est pe rmis , t ou t est poss ib le , t o u t 
est l oya l de la p a r t de c e u x qu i révèlent leurs 
sc rupules à leurs col lègues . 

J ' a p p e l l e d o n c de nouveau l ' a t t en t ion de 
la confé rence sur cette ques t ion du p r é s i d e n t 
du Conse i l , j ' i n s i s t e c o m m e une nécessité, 
c o m m e l ' a p p l i c a t i o n ind i spensab le d ' u n 
p r i n c i p e cons t i tu t ionne l que j ' a i insc r i t sur 
m a bann iè re p o l i t i q u e , l o r squ ' en 1834 j ' a i 
d i t en termes exprès q u ' i l f a l l a i t un prés i 
den t du Conse i l et un p r é s i d e n t réel, afin 
q u ' i l y eût un cab ine t uni , i ndépendan t , e t 
qu i p û t se mani fes te r sous cette fo rme . V o i l à 
c o m m e j e l 'a i t o u j o u r s en tendu et c o m m e 
j e l ' en tends encore . 

Q u a n t à la ques t ion des personnes , j e n ' ex 
c lua i s aucun de mes co l lègues ; n ' i m p o r t e 
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qui, excepté moi , et moi avec une énergie 
dont je ne me serais pas dépar t i , puisque je 
redoutais même p o u r mo i les méprises que 
pou r r a i t causer au pub l i c un s imulacre de 
présidence. 

Ce n'est pas tout : il y avai t encore une 
question de major i té pou r moi , une quest ion 
de durée ; je ne voulais pas voi r recommen
cer la mystification d 'un ministère de trois 
jours . Un ministère qui a l la i t se présenter 
comme issu de la force par lementa i re ne de
vai t pas s 'exposer à tomber devant un dé
faut de major i té . 

Or, vo ic i la source de nos craintes. 
Dans le nombre des membres désirés étai t 

M . Cun in -Gr ida ine ; il se t rouvai t sur la 
liste remise au ro i par M. H i p p o l y t e Passy. 

M . Dufaure. N o n pas le soir , car le soir 
tout le monde savait que M . Cunin-Gr ida ine 
n'en faisai t plus par t ie . 

M . Dupin. Toujours est-il que, dans le 
p r inc ipe , on avai t compté sur lui . Or, 
M. H i p p o l y t e Passy avai t annoncé la veille 
que M. Cunin-Gr ida ine n 'accepta i t pas, et 
il avai t même ajouté qu ' i l avai t consulté 
quelques amis qui avaient été de son avis. 
Mais je ne savais pas alors ce que je n 'a i su 
avec détail que le lendemain, c'est-à-dire le 
caractère de la réunion qui avai t donné cette 
adhésion. 

Nous avions désiré M. Cunin-Gr ida ine ; 
p o u r q u o i ? parce que M. Cunin-Gr ida ine a 
toujours appar tenu à l ' op in ion qu 'on a apelée centre gauche. I l en est issu, c'est avec 
les votes.. . (Hilarité générale et prolongée.) 

Je n 'a i pas voulu dire qu ' i l en é ta i t sorti 
(Nouvelle hilarité), parce que, dans mon op i 
nion, il y est resté, voi là p o u r q u o i je n 'a i pas 
employé l 'expression « il en est sort i » . 
M . Cunin-Gr ida ine appar t ien t à cette o p i 
n ion ; j amais je n 'a i remarqué de différence 
notable entre son op in ion et la mienne. I l a 
été por té à la vice-présidence en général p a r 
les mêmes suffrages, pa r la même major i té 
que moi . (Non! non!) Je ne par le pas de 
cette année, mais les années précédentes. Je 
répète donc que M. Cunin-Gr ida ine , dans 
les dernières circonstances, quoique nommé 
plus dist inctement par une autre par t ie de 
la Chambre, ne s'était pas séparé de nous; 
car notre p rogramme, il l ' avai t accepté ; et, 
quand nous le s ignions d 'une main, il le si
gna i t de deux. (On rit.) Pa r conséquent, je 
dis qu ' i l y avait parfa i te identité, de la pa r t 
de M. Cunin-Gridaine , entre ses antécédents 
et la si tuation où il s 'était p lacé vis-à-vis de 
nous. 

J 'a joutera i une circonstance : c'est que 
M. Cunin-Grida ine qui, aux yeux de la por
t ion de la Chambre don t j ' a i parlé, et dans 
l 'estime de tous, avai t un d ro i t aux suffra
ges de ses amis, et pouva i t pré tendre à la pré
sidence, avai t cependant généreusement ab
diqué toute prétent ion en faveur d 'un candi
dat qui n 'ava i t pas marché avec lui, qui s'é
tai t même trouvé en oppos i t i on dans la ses
sion précédente ; et, par un espri t de conci 
l iat ion, de générosité, il avai t a idé la majo
rité qui avait por té M. H i p p o l y t e Passy au 
fauteuil. 

Avec l 'accession de M. Cunin-Gr ida ine , 
nous pensions que nous n 'aur ions pas seule-

ment son concours personnel , mais que nous 
aur ions aussi bon nombre de ses amis, tous 
ceux qui se ra t tachaient à lui, qui avaient 
confiance en lui, qui avaient confiance dans 
son caractère, dans ses op in ions , dans l'es
p r i t qu ' i l ava i t cons tamment manifesté. 

M. Cun in -Gr ida ine se retirait , et en don
nant p o u r raison qu ' i l p ré fé ra i t une autre 
combina ison ; qu ' i l serai t entré dans le con
seil avec M. le maréchal Soult , mais qu'il ne 
voula i t pas entrer dans une autre combinai
son ; on ava i t pu , i gno ran t le reste des faits, 
ne voi r là qu 'une retrai te individuelle. 

Mai s je n 'a i su que le lendemain que le re
fus de M . Cun in -Gr ida ine , quoique spontané 
de sa par t , son refus et les causes qui l'a
vaient déterminé avaient été soumis à une 
réunion. . . 

M . Cunin-Gr ida ine . Du tout! du tout! 

(MM. de Lamartine et Jacqueminot de
mandent la parole.) 

M . Dupin . Permet tez; mais alors on m'au
rait indu i t en erreur, car ce que je dis, c'est 
ce que j ' a i r appor t é à mes collègues dans la 
conférence du lendemain. E t si on avait pris 
la mesure que je p roposa i s , d 'un délai pour 
explorer , eh bien ! si ce n 'eût pas été la vé
rité, elle se fût fa i t j o u r ; mais ce qui m'était 
revenu n'eût-i l été q u ' u n f aux bruit, je ne de
vais pas moins y at tacher de l'importance 
jusqu ' à vérif ication. 

J 'a i app r i s qu 'une assemblée composée, 
non pas de tous les membres qui la compo
sent o rd ina i rement , mais ou de ses délégués, 
ou de ses commissaires , ayant pouvoir d'elle, 
et é tant réputés l ' express ion de sa pensée, 
avec la conjec ture naturel le que ce qui serait 
voulu pa r les représentants serait partagé 
par ceux qui é ta ient leurs représentés, que 
l 'adhésion donnée au refus de M. Cunin-Gri
daine semblait établir une sorte de position 
expecta t ive qu ' i l n ' y aura i t pas possibilité 
d 'entamer et qu i laisserai t une portion de la 
Chambre de côté, avec la perspective d'une 
combina ison à laquelle M. Cunin-Gridaine 
a imera i t m ieux se rattacher ; et le reste de 
la Chambre, dans laquelle je ne voyais plus 
que la coa l i t ion . . . 

Quelques voix : M a i s non ! 

M. Dupin. Permettez. I l est permis de dif
férer d ' o p i n i o n et d ' avo i r une confiance que 
je n 'a i pas ; je ne suis dans le secret d'aucun 
par t i de la Chambre, j e ne suis ni des 213 ni 
des 221 ; laissez-moi donc avec mes inquiétu
des sur certaines disposi t ions . 

Je savais très bien que les forces des amis 
de M. O d i l o n Barro t , et les forces de ce qu'on 
appel le le centre gauche, ne manqueraient 
pas au cabinet ; mais j e savais très bien qu'il 
y ava i t aussi dans ce qui avai t formé la coa
l i t ion, et c 'est là ce qui me la faisait blâmer, 
des éléments qui , lorsqu 'une fois une portion 
de leurs amis seraient au pouvoir , ne vou
dra ient p lus les soutenir, et contribueraient 
à une nouvelle crise qui ferait embarras à la 
Couronne et au pays . Je ne comptais donc 
pas même sur toutes les forces de ce qui avait 
fa i t la coa l i t ion . E t d 'ail leurs, il ne m'échap
pa i t pas que, comme il y avait une portion 
de la Chambre, composée d 'environ 30 mem
bres, ayan t une tou t autre nuance, qui sou-
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tiennent le Gouvernement, qui prétendent 
même le mieux soutenir que nous, et par des 
moyens auxquels ils attachent plus de con
fiance que nous ; conviction que je respecte, 
mais que je ne partage pas dans toutes ses 
illusions et dans toutes ses conséquences ; il 
m'était permis de penser que pas un de ces 
30 membres n'adhérerait au nouveau cabi
net dont leur nuance était exclue. 

Or, voici quelle est ma disposition d'esprit. 
Je suis du centre gauche ; mais je ne veux 
pas me laisser entraîner. (Rires approbatifs 
au centre.) Je n'ai pas peur de la gauche, en 
ce sens que tant qu'elle va sans en demander 
plus que je ne veux, je suis d'accord avec 
elle ; mais le jour où elle voudrait me pous
ser au delà, je ne la suivrais pas ; elle con
naît ma profonde indocilité ; elle sait que 
je ne crains pas les attaques qu'elle m'attire, 
et, loin que ce soit de la versatilité, je dis 
que c'est de la fixité. Elle connaît mon opi
niâtreté, et elle sait que je puis opposer une 
résistance invincible à ses provocations. 

Eh bien! une majorité ou il y aurai t eu 
ces deux éléments n 'avai t rien pour les per
sonnes qui ne me parût pas convenable, mais 
elle ne me paraissait pas avoir des chances 
d'avenir. E t c'est ici que je dois dire tous 
mes scrupules, parce que c'est mon devoir. 

Je veux parler à présent de la réunion des 
221. 

J 'ai eu le malheur de lui déplaire, et je 
ne m'en repens pas ; car j ' ava i s raison. J 'a i 
demandé la retraite d'un ministère qu'elle 
avait soutenu trop longtemps, et qui aurai t 
mieux fait de se dissoudre lui-même que de 
dissoudre la Chambre. J 'ai fait mon devoir, 
et l'événement l 'a prouvé. 

Je n'ai pas même craint de blesser quelques 
susceptibilités en défendant le principe de 
l'enquête dans les premiers jours de cette ses
sion ; mais, quoique mis dans une position 
qui n'est pas celle de la flatterie, j 'espérais 
qu'on honorait assez mon caractère comme 
j 'honorais moi-même celui des autres, pour 
compter trouver un appui dans cette partie 
de la Chambre où, je puis le dire, j ' a i des 
adversaires, mais non des ennemis ; j 'espé
rais trouver un appui de la part d'hommes 
honorables avec lesquels, moins la section des 
30 dont j ' a i parlé, j ' ava i s toujours ou pres
que toujours voté, et qui ont donné souvent 
la majorité à mes opinions. 

Eh bien! je voyais ces hommes se séparer 
de moi quand je les voyais approuver 
M. Cunin-Gridaine et ses motifs pour ne pas 
entrer dans la combinaison avec nous. 

Qu'était cependant cette combinaison? — 
Elle était formée sous les auspices de M. Hip
polyte Passy ; et voilà précisément la majo
rité, qui avait porté l'honorable M. Hippo
lyte Passy au fauteuil comme président, qui 
ne voulait plus le maintenir comme ministre ! 
les mêmes suffrages qui lui avaient été don
nés par esprit de conciliation avec le centre 
gauche, qui se tenaient en observation, en 
réserve, et que je pouvais croire en hostilité 
dans tel ou tel cas donné ! 

Eh bien ! voilà mes scrupules, des scrupules 
qui pouvaient ne pas assiéger au même degré 
la pensée des autres membres de la réunion, 
mais qui me sont venus le lendemain, quand 
on m'a fai t un récit, fautif si vous voulez, 
mais qui, dans son exagération même, était 

de nature à m'affermir dans mes appréhen
sions. Ainsi nous allions être soutenus, de 
prime abord, par la coalition, moins les ex
trêmes qui soutiennent comme coalition, et 
qui ne soutiennent pas comme pouvoir, et en 
présence d'un corps d'observation se tenant 
l 'arme au bras ; un corps qui n 'était pas en 
hostilité déclarée, mais qui avai t l 'air de 
dire : Prenez garde à vous ! (On rit.) 

Quelle était donc ma résolution? Disais 
je : « Il faut vous dissoudre ! » Non ; mais je 
disais : « Je crains quelque surprise ; car je 
vois beaucoup d'hommes politiques qui tra
vaillent activement à former une combinai
son rivale, et une portion considérable de la 
Chambre qui s'y rattache plutôt qu'à la nô
tre ; je vois poindre une majorité qui déjà 
fai t le contraire de ce que voulait la coali
tion, qui se prépare à soutenir cette combi
naison? » En cet état, j ' a i dit à mes futurs 
collègues : « Messieurs, remettons la confé
rence à ce soir ou à demain matin ; différons 
enfin, afin que chacun de nous puisse explo
rer la situation, vérifier les faits, et voir si 
ces appréhensions ont quelque chose de 
fondé ; puis nous reprendrons. » 

Voi là ce que j ' a i proposé. Cela pouvait ne 
pas convenir à tout le monde, et paraî tre une 
crainte chimérique à ceux qui étaient plus 
confiants que moi, ou plus initiés aux diffé
rents corps d'opinions des diverses fractions 
de la Chambre, plus en rapport avec ce qu'on 
appelle les têtes de colonnes des différentes 
réunions. Mais, quant à moi, voilà quels 
étaient mes scrupules, mes appréhensions, 
non pas en séparation de ceux qu'on voulait 
appeler au ministère, mais dans un intérêt 
commun de préservation. 

Enfin, j ' a i fait une proposition et j ' a i d i t : 
« Si , malgré tout cela, vous voulez aller plus 
vite, inscrivez-moi sur votre liste ; allez faire 
signer les ordonnances ; mais je veux cette 
fois entrer sans portefeuille et sans traite
ment, afin que si je tombe avec vous, il soit 
bien évident que je n'ai pas été dupé. » (In
terruption.) 

En résumé, il y avait deux questions sé
rieuses. D'abord la question de la présidence 
réelle. Je ne crois pas qu'i l y ai t de cabinet 
qui puisse se former constitutionnellement 
sans établir cette présidence. Du reste, j ' a 
vais mis toute question personnelle de côté 
en déclarant énergiquement qu'en aucun cas 
je ne me laisserais porter à cette présidence, 
et que je voulais la voir se fixer sur la tête 
d'un autre membre de la réunion, sans en dé
signer ni en excepter aucun. Voilà qui est 
positif. 

Sur le second point, je n 'appelais ni une 
rupture, ni une dissolution ; mais dans la 
crainte de manquer de majorité, dans la 
crainte d'une combinaison rivale qui aurai t 
eu des chances de succès pour elle-même, ou 
qui, du moins, aurai t pu nous préparer une 
chance certaine de non-succès, je demandais 
un délai, un sursis jusqu'au soir ou jusqu'au 
lendemain. Au lieu de cela, on a mieux aimé 
rompre la combinaison. 

Je ne fais de reproche à personne ; mais 
ce que je défends, ce que je maintiens, c'est 
mon droit. Les honorables membres me di
ront : « Mais la, veille vous auriez pu dire 
cela ! » Cela serait vra i en forme, que cela ne 
changerait rien au fond. Mais j ' a i déjà ré-
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p o n d u qu ' i l n ' ava i t pas été quest ion de pré
sidence réelle, ou du moins que cette quest ion 
ne s 'était pas présentée avec la même énergie. 

M . Dufaure . P a r d o n ! elle avai t été dis
cutée la veille et résolue. 

M. Dupin. Si vous l 'avez résolue, vous l'a
vez donc résolue contre mes pr inc ipes . Je ne 
l 'ai pas compr i s comme cela, je crois seule
ment que vous aviez voulu l 'é luder et passer 
à côté de la difficulté. M a i s je vais p lus lo in ; 
vous l 'auriez discutée, résolue négativement, 
que je main t iendra is mon droi t , d ro i t absolu, 
d ro i t péremptoi re , alors même que je serais 
seul contre vous : la conséquence, c'est qu 'a
lors je laissais ceux qui voula ien t être minis
tres dans la l iberté de l 'être ; mais j ' a i bien 
le d ro i t d ' exp r imer ce que je voulais , ce que 
j e pensais, et ce que je pense encore : je vou
lais une présidence réelle, c la i rement établie 
et consti tuée en la dés ignat ion d 'un prési
dent réel. J 'aurais p u le dire la veille, j ' a u 
rais mieux fa i t d ' insister la ve i l l e ; mais j ' é 
tais dans mon dro i t de le dire le lendemain ; 
il suffisait que ce ne fût pas de ma pa r t un 
mot i f d ' ambi t ion personnelle ; mais je m 'ex
cluais complètement , et je n 'exc lua is aucun 
de mes collègues. 

Quant à l 'autre question, je demandais un 
sursis. On ne l 'a pas voulu accorder ; on était 
dans son d ro i t : je respecte ce dro i t , mais 
je veux qu 'on respecte le mien. 

Ce qui p rouve au reste que je n 'avais au
cune arrière-pensée et que je ne me réservais 
pas pou r une autre combinaison, c'est que, 
dans la soirée même, quelques heures après 
notre séparat ion, j ' a i reçu des ouvertures 
que j ' a i repoussées en déclarant que je res
tais invariablement avec les hommes de ma 
couleur et de mon op in ion . (Chuchote
ments.) 

J 'en demande p a r d o n à mes ex-futurs col
lègues, ils en jugeron t comme il leur p la i ra ; 
mais quand on p rend les gens, et surtout 
quand on les prend malgré eux, il faut les 
prendre comme ils sont, avec leurs qualités, 
avec leurs défauts, avec leurs inconvénients , 
avec leur indoci l i té , enfin avec tou t ce qui 
constitue leur manière d'être. Je suis ainsi 
fait . Depuis quinze sessions législatives, on 
sait très bien que je ne fais que ce que je 
veux, et que je désire que ce que je fais soit 
à la fois moral , légal et raisonnable, et, au
tant que possible, ai t chance de succès. V o i l à 
ce que je veux. 

Je crois avoir montré assez d 'abnégat ion 
personnelle en tout ceci. Quand on m'a p ro 
posé d'entrer dans la première combinaison, 
je m ' y suis prêté sans difficulté ; j ' y voyais 
le moyen de tirer d 'embarras le pays, et j ' y 
t rouvais des condi t ions de major i té et de 
durée. Je n 'avais, quant à moi , aucune ma
jor i t é personnelle, je n 'y compta is pas per
sonnellement, et l 'événement l 'a p rouvé . 

Mais la major i té que je n 'avais plus pa r 
moi-même, je pouvais espérer de l ' avoir pa r 
quelques-uns de mes collègues. Ains i , nous 
avions les vo ix de la coal i t ion pa r ceux d'en
tre nous qui appar tenaient à la coa l i t ion ; 
par M. Humann , nous avions cette autre par
tie de la major i té dont j ' a i par lé , et à la
quelle je tiens aussi dans tous les éléments 
qui ne répugnent pas aux miens. 

Dans la dernière combina ison , M. Cunin-
Gr ida ine , avec son discours , ses pr incipes de 
conc i l i a t ion , son adhésion au programme, 
sa s i tuat ion dans la réunion dont je par
lais, p romet ta i t aussi une adhésion du même 
genre s'il eût accepté . J ' y tenais et j ' y tiens 
encore, et j ' y tiens essentiellement. 

V o i l à , Messieurs, les doutes qui ont assiégé 
mon esprit . J ' a i eu le d ro i t de les émettre. 
Je demande à garder m o n indépendance 
comme député ; j e n 'entends pas être minis
tre malgré moi ; je n 'entends pas qu 'on m'im
pose un ministère. On p o u r r a i t me reprocher 
à bon d ro i t d 'entrer dans des compositions 
avec des hommes opposés à mes principes ou 
à mes doct r ines ; j e ne le ferai pas. Mais, 
même avec des hommes de mon opinion, je 
veux que mes cond i t ions soient remplies, et 
ce ne sont pas des cond i t ions déraisonnables, 
n 'en déplaise à ceux qui regrettent que la 
compos i t i on ne se soit pas accomplie. 

Je ne veux pas d 'un cabinet sans une pré
sidence réelle ; je ne veux pas d'un cabinet 
qui n'offre aucune chance de majorité et de 
durée. 

Je retourne sur mon banc. (Mouvements di
vers.) 

M . Dufaure. Je ne monte pas à la tribune 
pou r accuser l 'honorable membre qui en des
cend. Mai s lorsque le pays est depuis cin
quante-trois j ou r s dans l 'attente, lorsqu'il 
souffre de la p r o l o n g a t i o n de cette crise mi
nistérielle, o n n 'accepte pas volontiers d'a
voi r une p a r t de responsabil i té dans les évé
nements qu i on t empêché qu'elle ne se ter
mine. 

C'est ce seul sentiment qui m'amène à la 
tr ibune ; j ' e spè re ne r ien dire qui blesse le 
moins du monde l 'honorable M. Dupin, mais 
j ' e spè re montrer à la Chambre que tous ceux 
qui on t p r i s p a r t à cette combinaison ont été 
des hommes sérieux, des hommes loyaux, et 
que la pa r t de responsabil i té pour l'avoir 
fa i t manquer ne revient à aucun des huit col
lègues de l ' honorab le M . Dupin . (Mouve
ment général d'intérêt.) 

Messieurs, lorsque votre honorable prési
dent a été chargé p a r la Couronne de lui pré
senter un cabinet , il s'est adressé aux hom
mes dont il espérai t le concours . Après les 
avoi r vus indiv iduel lement , il les a réunis 
dans son cabinet d imanche soir. 

Je conviens avec M . D u p i n que tous n'é
taient pas présents : M . Pele t (de la Lozère) 
en par t icul ier , auquel étai t destiné le minis
tère de l ' in tér ieur , était absent. Mais l'ho
norable M. H i p p o l y t e Passy nous déclarait 
qu ' i l r éponda i t de l 'assentiment de M. Pelet 
(de la Lozère) à tou t ce dont nous convien
dr ions entre nous, et nous y avions une telle 
confiance que, comme l 'a d i t M. Dupin, nous 
autorisâmes M . Passy à aller dire au roi que 
le cabinet é ta i t composé , à lui en présenter 
la liste et à lui présenter en même temps une 
des cond i t ions de sa composi t ion . Nous n'é
t ions donc pas tous présents, mais nous étions 
tous comme présents, les présents répon
daient de l 'assentiment de ceux qui ne l'é
ta ient pas. 

L à réunis, nous examinâmes toutes les 
questions qui on t été soulevées le lendemain. 
La quest ion de la présidence réelle du con
seil, en par t icu l ie r , fut très longuement exa-
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minée et discutée p a r l 'honorable M . D u p i n , 
p a r nous tous. N o u s sentions tous c o m m e lu i 
l ' avan tage qu ' au ra i t eu le cab ine t de p o u v o i r 
chois i r un prés ident du Consei l , mais néan
moins cons idéran t les difficultés qu i p o u r 
ra ien t s'élever p o u r le cho ix de ce p rés iden t , 
l 'u rgence d 'en finir, la fête du ro i qu i a p p r o 
chait , la crise qui dura i t depuis si l ong temps , 
l ' impat ience de la Couronne elle-même, qui 
ava i t demandé à M. H i p p o l y t e Passy de lui 
présenter un cabinet et à laquel le il ava i t 
été r épondu que dans les v ing t -qua t re heures 
il lu i serai t présenté, nous crûmes q u ' i l é ta i t 
bon et en même temps cons t i tu t ionne l de 
charger le p remier minis t re h ié ra rch ique
ment, c 'est-à-dire le ga rde des sceaux, de pré
sider les dé l ibéra t ions du consei l . 

E t lorsque j ' e m p l o i e ce te rme de p rés ider 
les dé l ibéra t ions du consei l , je ne fais que 
répéter l ' express ion de l ' honorab le M . D u p i n 
lui-même. C'est lu i qu i a i n d i q u é la d is t inc
t ion qui deva i t être fai te dans les termes 
mêmes de l ' o r d o n n a n c e : ce n ' é t a i t pas , nous 
dit- i l , un p ré s iden t du Consei l , c ' é ta i t un 
p rés iden t des dé l ibéra t ions du consei l . 

D i m a n c h e soir donc, l ' honorab le M . H i p 
p o l y t e Passy éc r iv i t au bas de la liste des 
minis t res la c o n d i t i o n que, dans l ' o rdon
nance qui nommera i t M . le ga rde des sceaux, 
on a jou te ra i t que le g a r d e des sceaux prési
de ra i t les dé l ibéra t ions du consei l . 

Quan t au personnel , quan t à la d is t r ibu
t i on des por te feu i l les , aucunes diff icultés ne 
s 'élevèrent entre nous, et c 'est après être con
venus de tout , après nous être mis p a r f a i 
tement d ' a cco rd , que nous autor i sâmes 
M . Passy à se présenter a u x Tui le r ies , à 
mont re r la liste du cab ine t et à demande r 
l ' adhés ion de Sa Majes té , adhés ion qu i l u i 
fut donnée . 

A i n s i , c o n t r a t passé, c o n t r a t d 'honneur , 
con t ra t p o l i t i q u e entre tous les membres du 
futur cab ine t et la C o u r o n n e qu i l ' accepta i t . 
D u m o m e n t que l ' a ccep t a t i on fut donnée , il 
y ava i t un cont ra t , il y ava i t u n l ien réc i 
p r o q u e entre nous, et nous av ions le d r o i t de 
c ro i r e que tou t é ta i t te rminé . (Assentiment.) 

Ce n 'est pas, c o m m e l 'a d i t M . D u p i n , que 
ses col lègues voulussent être minis t res ; j e 
suis désespéré que cette express ion lu i so i t 
échappée , l o r squ ' i l sai t très bien q u ' a u c u n 
de nous n ' accep ta i t le p o u v o i r n i p a r goû t , 
n i p a r p la i s i r , n i p a r pass ion ; qu ' en ce mo
ment , après cette longue crise, en présence 
de l 'E ta t , de la Chambre , des difficultés qu i 
p o u v a i e n t na î t re de toutes par ts , tous nous 
n ' accep t ions que p a r dévouement au p a y s et 
à la Couronne . (Très bien! très bien!) 

A i n s i t ou t étai t arrêté , le con t r a t étai t 
passé entre nous et la Couronne . 

Le l endemain M . D u p i n se r éun i t à nous, 
à une heure, à la p rés idence ; de là nous de
vions nous rendre à deux heures au château : 
les o rdonnances devaient être prêtes . N ' e s t 
minis t re qu i ne veut, comme l 'a d i t M . D u 
p in . Cependan t on do i t teni r quelque c o m p t e 
d ' un consentement que l ' on a donné et de 
l ' honneur de ses col lègues. I l a présenté des 
ob jec t ions le l endemain ; mais ne p e r d o n s pas 
de vue p o u r t a n t que la vei l le ces ob jec t ions 
ava ien t été présentées, discutées et résolues, 
et qu 'e l les ava ien t été suivies de l 'assent iment 
de tous les membres qu i é taient présents à 
composer un cabine t . 

M a i s quel le d i f f icul té p r é o c c u p a i t l ' h o n o 
rable M . D u p i n ? L a ques t ion de l a prés i 
dence réelle, ques t ion q u ' i l a inscr i te sur sa 
bannière . Je 1 ai d i t à la Chambre , nous sen
t ions tous q u ' i l au ra i t m i e u x va lu a v o i r u n 
p ré s iden t du conse i l ; ma i s p r é v o y a n t de nou
veaux embarras , si cette ques t ion é ta i t je tée 
au mi l i eu de nous, nous nous con t en t ions 
d ' a v o i r un p rés iden t des dé l ibé ra t i ons du 
consei l . 

E t , à cet égard , que la Chambre me per 
mette une réf lexion. Ce qu i é ta i t i m p o r t a n t , 
c ' é ta i t d ' a n n o n c e r a u x Chambres et au p a y s 
que le cab ine t é ta i t i n d é p e n d a n t et pa r l e 
menta i re , q u ' i l p o u v a i t se r éun i r même hors 
de la présence de la C o u r o n n e , que p o u r 
toutes ses dé l ibé ra t ions il ava i t un p rés iden t . 
V o i l à ce qu i nous pa ra i s sa i t i m p o r t a n t . E h 
b i e n ! nous qu i v o u l i o n s être u n cab ine t pa r 
lementa i re , nous av ions dés igné no t re prés i 
dent . E t c o m m e l 'a d i t M . D u p i n , la prés i 
dence n ' é t a i t pas at tachée à la pe r sonne ma i s 
a u x fonc t ions , el le é ta i t at tachée, p a r l ' o r 
donnance même qui n o m m e r a i t le g a r d e des 
sceaux, au p r emie r minis tè re . T o u t é ta i t cons
t i tu t ionne l dans la mesure que nous av ions 
pr ise , M . D u p i n lu i -même l ' ava i t t r ouvé l a 
vei l le . 

M a i s depu i s la vei l le , il ava i t a p p r i s des 
événements effrayants, q u i l u i fa i sa ient 
c r a ind re de ne pas a v o i r la m a j o r i t é dans la 
Chambre . O n lui ava i t d i t c o m m e n t le refus 
de M . C u n i n - G r i d a i n e a v a i t été dé te rminé 
et mot ivé . 

E h ! Messieurs , dès la vei l le , nous sav ions 
très b ien que M . C u n i n - G r i d a i n e nous refu
sai t son concour s . N o u s le savions si b ien , 
que nous l ' av ions r e m p l a c é au cabine t , et que 
not re liste é ta i t complè t e . 

Q u a n t a u x mo t i f s p o u r lesquels M . C u n i n -
G r i d a i n e ava i t refusé de nous donne r son 
concours , nous ne les i g n o r i o n s pas n o n p lu s . 
Que la Chambre me permet te de les d i re en 
toute l iberté , comme nous l ' avons f a i t dans 
nos dé l ibéra t ions ; nous nous d i s ions : la 
pa r t i e de la Chambre qu i a vo té avec le mi
nistère du 15 avr i l , qu i est dés ignée p a r le 
n o m des 221 , cette p a r t i e imposan te d o n t t o u t 
cab ine t d o i t t en i r compte , a cons idé ré q u ' e n 
la issant ven i r M . C u n i n - G r i d a i n e p a r m i 
nous, d ' un côté M . C u n i n - G r i d a i n e seul, mal 
g ré son mér i te personne l , ne p o u v a i t a v o i r 
une très haute influence au mi l i eu de hu i t 
col lègues qu i ava ien t d 'aut res o p i n i o n s que 
les siennes ; d ' un aut re côté , elle se t r o u v e r a i t 
liée envers le cabinet p a r l ' i n t r o d u c t i o n d ' u n 
de ses membres influents. Consen t i r à se l ie r 
envers le cab ine t p a r l ' i n t r o d u c t i o n d ' u n 
membre qu i ne p o u r r a i t y avo i r une influence 
suffisante, cela ne lu i pa ra i s sa i t pa s très p o 
l i t ique . E t quan t à nous, nous n ' é p r o u v i o n s 
aucun é tonnement que la p a r t i e de la Cham
bre à laquel le M . C u n i n - G r i d a i n e a p p a r t i e n t 
lu i eût d o n n é le consei l , si elle le lu i a donné , 
de ne pas entrer dans le cabine t . 

E h b i e n ! Messieurs , ce la nous para i s sa i t , 
de la p a r t de nos col lègues , p a r f a i t e m e n t 
ra i sonnable et p o l i t i q u e . M a i n t e n a n t nous 
d i s ions : Est-ce une ra i son p o u r q u ' u n mi 
nistère de cent re gauche ne p renne pas le 
p o u v o i r ? Q u o i ! pa rce que nous avons d e u x 
cents de nos col lègues qu i déc larent , n o n pas 
qu ' i l s nous se ront hosti les, ca r ils ne l ' o n t 
pa s d i t , mais qu ' i l s nous e x a m i n e r o n t l ibre-
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ment (Adhésion au centre), qu ' i l s observe
ron t notre po l i t ique , qu ' i l s la j uge ron t avec 
indépendance ; p o u r cela nous reculer ions ! 
M a i s nous avons donc une méfiance p r o f o n d e 
de la po l i t ique que nous compt ions appor te r 
aux affaires, si nous redoutons un jugement 
l ibre et i ndépendan t ! Q u ' a donc notre po l i 
t ique qui puisse reculer devant un tel con
t rô le? (Très bien! très bien!) N o u s conce
vrions, disions-nous dans nos discussions, que 
si les deux cents membres qui par tagent les 
op in ions de l 'honorable M. Cun in -Gr ida ine 
avaient déclaré qu ' i l s nous seraient hostiles, 
systématiquement hostiles, le cabinet dût d i re 
qu ' i l désespérait de la major i té , et qu ' i l dût 
aller déclarer au roi qu ' i l rés ignai t sa mis
sion ; mais quand on nous annonce seulement 
qu 'on nous observera, qu 'on sera libre à notre 
égard, qu 'on sera des juges impar t i aux , eh 
bien ! nos p r inc ipes me paraissent assez 
justes, assez pol i t iques , assez na t ionaux, p o u r 
espérer l 'adhésion, s inon de tous, au moins 
d 'une par t i e de ceux qui déclarent qu ' i l s ne 
nous sont pas systématiquement hostiles. 
(Nouvelle approbation.) 

V o i l à comment nous étions, quant à nous, 
rassurés sur la question de major i té ; nous 
espérions l 'obtenir à mesure que nous aur ions 
plus longtemps gouverné ; au lieu de redou
ter le temps, nous espérions qu ' i l nous amè
nerait des adhésions, et vo i là p o u r q u o i nous 
accept ions le pouvo i r . 

N o u s avons d i t tout cela d 'abord dans la 
dél ibérat ion du soir, et ensuite dans celle du 
lendemain ; il est vra i que l 'honorable M . Du
p i n nous a d i t alors : A journons . Eh b i en ! 
nous avons répondu : C'est assez d 'a journe
ment ; voi là c inquante-deux jours d 'a journe
ment, c inquante-deux jours où la France est 
comme sans gouvernement (Légère rumeur) ; 
il est impossible d 'a journer encore. E t pour
q u o i ? pou r faire une enquête sur l ' op in ion 
de deux cents de nos collègues, pou r recher
cher pa rmi eux quels sont ceux qui nous se
ront systématiquement hostiles, et quels sont 
ceux qui voudront bien nous donner leur 
adhésion. Les prendre un à un, ou les faire 
réunir, comment l 'entendez-vous ? Cela assu
rément était dangereux, peu digne, et n 'é ta i t 
pas utile ; il était impossible d 'y consentir . 
V o i l à pou rquo i nous avons cru que le cabinet 
ayant été composé la veille de notre commun 
consentement, la Couronne y ayant donné 
son adhésion, le roi nous at tendant avec les 
ordonnances préparées, il était impossible de 
prononcer encore le mot d 'a journement , qui 
aurai t ajouté aux alarmes du pays en lui 
faisant croire qu ' i l n 'y aura i t pas de fin à 
une crise qui dura i t depuis t rop longtemps ? 

Un mot en terminant . On a dit, on a écr i t 
que l ' op in ion de la Chambre, qui est désignée 
par le nom de centre gauche, était incapable 
de prendre le pouvo i r . Je c ra indra is p o u r 
moi que les différentes ruptures qui sont sur
venues depuis un mois et demi, donnassent 
aux électeurs qui nous ont envoyés dans cette 
Chambre la convic t ion qu ' i l s se sont fai t re
présenter, en effet, pa r des hommes qui sa
vent tout cri t iquer, mais qui ne savent pas 
gouverner. Messieurs, du fond de ma p r o p r e 
convict ion, moi, homme très secondaire dans 
cette part ie de la Chambre, je proteste contre 
une interprétat ion parei l le ; je soutiens que 

les p r inc ipes modérés et l ibéraux, nationaux 
et pacifiques qui sont inscri ts sur la bannière 
du centre gauche, sont capables de conduire 
le gouvernement d 'une manière utile au 
pays ; et s'il est v ra i qu 'après cette longue 
crise le centre gauche a i t abdiqué le pouvoir 
qui lui était offert, il ne l ' a abdiqué que par 
le fa i t vo lon ta i re et peu mot ivé de quelques 
hommes, mais non pas pa rce que ses prin
cipes étaient incapables de donner au pays 
la liberté, la sécurité et le bien-être dont il 
a besoin. (Marques nombreuses d'assenti
ment.) 

M . Dupin (de sa place). Je demande à rele
ver une seule express ion employée par l'ho
norable M. Dufaure . 

De toutes parts : A la tr ibune ! à la tri
bune ! 

M. Dupin (à la tribune). Messieurs, je ne 
diffère pas avec l 'honorable M. Dufaure sur 
les derniers sentiments qu ' i l vient d'expri
mer : nous différons en ce p o i n t qu ' i l croyait 
que les objec t ions qu i m 'ava ien t arrêté ne de
vaient p o i n t m'arrê ter . 

Je respecte ses convic t ions ; je demande le 
même respect p o u r les miennes. Mais je re
lève ces expressions de contrat passé, de con
trat d'honneur, de contrat politique, qui im
pl iquera ient , de la p a r t de celui qui ne tient 
pas ce con t ra t une espèce de défection à 
l'honneur, apparemment , puisque c'est de ce 
nom que l ' on qualifie ce contrat . C'est une 
idée essentiellement fausse ; c'est un reproche 
que je n 'acceptera is pas, p lus propre à ef
frayer qu 'à rassurer ceux qui seraient appe
lés à entrer dans une compos i t ion de cabinet. 

Les mêmes circonstances s'étaient déjà pré
sentées. 

Dans la première combinaison, le roi avait 
accepté les hommes et le programme ; M. le 
maréchal Soul t nous ava i t réunis chez lui, 
comme M. Passy, p o u r aller ensuite chez le 
roi ; eh bien, c'est chez le roi , quand les or
donnances étaient là, prêtes à être signées, 
quand on était p lus avancé que nous ne 
l 'é t ions hier, pu isque M. Passy nous avait 
convoqués p o u r le lendemain, d'abord pour 
une conférence, et ensuite pou r aller chez le 
roi ( la lettre por te précisément ceci : « Se 
réunir d ' abord en conférence, et de là aller 
chez le roi . » Les choses étaient donc tout 
entières) ; tandis que dans la dernière com
binaison, dis-je, ce fut au moment même de 
s igner les ordonnances , que l'honorable 
M. Thiers donna, avec une loyauté et une 
netteté complètes toutes ses explications sur 
un p r o g r a m m e dans l ' exécut ion duquel il ne 
voula i t pas être arrêté, et sur lequel il ne 
voula i t pas laisser le moindre doute. 

C'est dans ce moment- là aussi que l'hono
rable M. H u m a n n , malgré ce que l 'on aurait 
pu appe ler contrat passé, contrat d'honneur, 
contrat politique, avec M. le maréchal Soult, 
s'est retiré de la combinaison . 

Je ne pu i s t rop le dire, dans l ' intérêt de la 
l iberté po l i t i que de tous, il n ' y a pas là d'en
gagement , comme on l 'entend des engage
ments commerc i aux ou civils (Réclamations); 
tout est subordonné à la conclusion finale. 

V o u s consentez à entrer dans une combi
naison ; vous consentez à ce que M. Passy 
por te la liste au ro i ; toutefois vous n'avez 
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pas encore l'adhésion de M Pelet, mais vous 
avez l'espoir de l'obtenir ; en cet état, per
sonne ne niera que M Pelet, que nous n'a
vions pas encore vu, aurait pu refuser. Je 
le répète donc, je n'appelle pas cela un con
trat ; c'est, sans doute, un engagement, tant 
que rien ne viendra le changer, tant qu'un 
motif raisonnable ne viendra pas ébranler 
les premières convictions ; mais s'il survient 
des faits, s'il reste des questions à traiter, 
si on est encore convoqué en conférence pour 
le lendemain, ou je n'ai pas une idée d'un 
engagement, ou je dis que ce n'est pas là 
un contrat irrévocable (Mouvements divers), 
et que, jusqu'à ce que les commissions soient 
signées, chacun est le maître d'objecter et de 
se départir. 

M. C u n i n - G r i d a i n e . Messieurs, la Cham
bre comprendra les motifs qui me détermi
nent à monter à cette tribune ; je ne l'occu
perai pas longtemps. Les renseignements 
que je me proposais d'avoir l'honneur de lui 
soumettre viennent de lui être donnés en 
partie, avec une loyauté que je me plais à 
reconnaître, par l'honorable M. Dufaure : 
mais je dois expliquer quelques faits qui ont 
été dénaturés et que mes amis et moi ne pou
vons accepter. 

L'honorable M. Passy m'a fait l'honneur 
de venir chez moi dimanche à onze heures et 
demie du matin. (Je cite les heures, elles 
sont nécessaires pour bien faire connaître 
toute la vérité.) Il me fit part que j 'é ta is 
appelé dans une combinaison ministérielle ; 
que le roi avai t daigné accueillir mon nom ; 
qu'il venait me proposer d'y donner mon 
adhésion, et qu'i l a imait à croire que je ne 
le refuserais pas. 

Je remerciai l'honorable président ; je ne 
pris conseil que de ma conscience, mon refus 
fut spontané ; je ne donne à personne le 
droit de l 'attribuer à aucune influence étran
gère, et mes amis que je n 'ai pas eu le temps 
ni l'honneur de consulter, y sont étrangers ; 
j ' en appelle au souvenir de notre honorable 
président. 

Mes motifs, je les puiserai dans ma situa
tion : elle était simple, elle était nette ; et, 
dans la vie privée comme dans la vie pu
blique, je ne connais rien de préférable à 
une situation nette, franche, et qu'on puisse 
avouer en tout temps. (Marques très vives 
d'assentiment.) 

J 'avais donné précédemment mon acces
sion à une combinaison ministérielle qui pré
sentait toute garantie à mes principes po
litiques. Dans celle qu'on m'offrait, je ne 
retrouvais plus l 'illustre maréchal, ni mon 
honorable ami M. Teste, ni l'honorable 
M. Humann. J 'y trouvais, sans doute, les 
noms les plus honorables, et la plus grande 
garantie que le talent puisse offrir, mais elle 
ne suffisait à mes principes et à ceux de 
mes amis : ils n 'y étaient pas suffisamment 
représentés : je m'appuyai sur ces circons
tances pour motiver mon refus d'accession ; 
j ' eus à combattre des instances honorables, 
auxquelles donnait plus de pr ix encore ce
lui qui me les adressait. 

Je lui fis observer, et il le comprit, que 
dans le nouveau cabinet je ne rencontrerais 
aucun appui, que je m'y trouverais isolé, 
que mon rôle serait négatif, gênant pour tout 

le monde, et que je ne pouvais l 'accepter ni 
pour moi ni pour mes amis ; qu'en l 'accep
tant je pouvais me préparer des regrets per
sonnels ; que je serais peut-être entraîné 
avant peu à me séparer d'eux ; qu'une rup
ture en pareil cas enlevait toujours au ca
binet qui l'éprouve une partie de sa force, 
et je dirai même de sa considération ; que 
ma sortie pourrai t aussi être, à tort, consi
dérée comme une protestation contre ses 
principes politiques, et que, prévoyant de 
pareils résultats, je le pr iai d'accueillir mon 
refus ainsi motive. J 'ajoutai, et j ' ad jure ici 
les souvenirs de notre honorable président, 
que mes amis et moi nous n'avions jamais 
eu l ' intention de faire une opposition sys
tématique ; nous avons toujours reconnu, au 
contraire, que les hommes politiques doivent 
leur concours à ceux qui défendent les in
térêts du pays, appellent à eux tous les élé
ments qui peuvent assurer sa prospérité. 
Que le programme soit suivi, et alors, quels 
que soient le nom et la date de votre minis
tère, nous nous seconderons. Ces principes 
sont les miens, et ils ne seront pas démentis 
par mes amis. Ce sont là les explications 
données à M. le président, et je reconnais 
qu'i l les a rendues à un membre du futur 
cabinet avec une exactitude dont je le re
mercie. Je crois que ma mémoire a retracé 
fidèlement le premier entretien que j ' a i eu 
avec M. Passy. Je le prévins toutefois, au 
moment où il me quitta, que quelques-uns de 
mes amis devaient se réunir le même jour, 
à une heure, pour s'entendre sur le par t i à 
prendre dans le cas où la proposition d'une 
adresse serait déposée. Je profitai de cette 
occasion pour leur rendre compte des pro
positions qui venaient de m'être faites, de 
mon refus motivé, et je restai sous l 'impres
sion qu'ils donnaient leur pleine adhésion 
aux motifs que j ' ava i s fait valoir. 

Le même jour encore, M. le président me 
réitéra vers trois heures ses instances ; je 
crus devoir confirmer les motifs que j ' ava i s 
déjà donnés. J 'ajoutai seulement : J 'a i fai t 
par t à quelques-uns de mes amis de vos of
fres ; je leur ai rendu compte de mon refus. 
J 'a i emporté d'eux l'impression qu'ils don
naient leur adhésion à ce que j ' a i dit et fait . 
Maintenant, je vous répète encore qu'eux ni 
moi nous ne ferons pas d'opposition systé
matique à des noms propres ; nous restons 
fidèles à nos principes ; qu'ils soient les vô
tres et nous vous appuierons ; sinon, non. 
(Très bien!) 

Je crois avoir fidèlement rappelé ce qui 
s'est passé entre M. le président de la Cham
bre et moi. 

(L'incident est clos.) 

M. M a u g u i n . Je crois devoir déposer une 
proposition que j ' a i annoncée. Je me bor
nerai à prier M. le président de la Chambre 
de la mettre promptement à l 'ordre du jour 
des bureaux. 

Plusieurs voix : A demain ! à demain ! 

M. le Prés ident . Demain, il n'y aura ni 
séance publique, ni réunion dans les bu
reaux. 

La proposition sera envoyée dans les bu
reaux pour le 2 mai. 



M M . les députés seront convoqués dans 
leurs bureaux le 2 mai . 

M . G a r n i e r - P a g è s . Pou rquo i pas de suite? 

M . le Président . I l ne reste r ien à l 'ordre 
du j o u r ; la séance est levée. 

( I l est 3 heures 3 /4 . ) 

Ordre du jour du jeudi 2 mai 1839. 

A 1 heure, réunion dans les bureaux. 
Examen de deux p ropos i t ions . 

Commission chargée d'examiner le projet de 
loi sur les crédits supplémentaires pour les 
dépenses des exercices 1838 et 1839, et des 
exercices clos. 

1 e r bureau, M. V u i t r y ; 2 a , M . Chégaray ; 
3 e , M. Quinette ; 4 e , M. Lacrosse ; 5 e , M. Mau
gu in ; 6 e , M. Ta i l l and ie r ; 7 e , M. Guyet-Des
fontaines ; 8 e , M . D u r a n d (de Romorantin) ; 
9 e , M. Lebeuf. 

Ordre du jour du vendredi 3 mai 1839. 

A 1 heure, séance publ ique . 
T i r age des bureaux. 

Lecture d 'une p ropos i t ion de M. M a u g u i n 

(Cons t i tu t ion du minis tère) . 

C H A M B R E DES D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M. CUNIN-GRIDAINE, 

VICE-PRÉSIDENT. 

Séance du vendredi 3 mai 1839. 

L a séance est ouverte à 1 heure 1/4. 
Le procès-verbal de la séance du mard i 

30 avril est lu et adopté . 
L 'o rdre du j o u r est le renouvellement des 

bureaux. 

M. le Président tire de l 'urne les noms 
des membres de la Chambre, qui son t répar
tis en neuf bureaux. 

LECTURE DU DISCOURS PRONONCÉ LE 1 e r MAI A L'OC

CASION DE LA FÊTE DU ROI, ET RÉPONSE DE SA 

MAJESTÉ. 

M. le Président. Je vais donner connais
sance à la Chambre de la réponse que le ro i a 
faite au discours p rononcé pa r M. le prési
dent de la Chambre à Sa Majesté, à l'occa
sion de sa fête. 

D I S C O U R S A U R O I prononcé pa r M. Hip
TOLYTE PASSY, député de l'Eure, président 
de la Chambre, à la tête de la grande dé
putation, le 1er mai 1839, jour de la fête du 
roi, et réponse de Sa Majesté ( 1 ) . 

Sire, 

La Chambre des députés v ient voue offrir 
ses hommages e t ses fé l ic i ta t ions . Les vœux 
qu'el le forme p o u r votre bonheur et celui de 
votre auguste fami l le sont ceux de la France 
entière, de cette F rance don t la prospérité 
est le p remier besoin de votre cœur et qui sait 
que vos p lus douces satisfactions en dépen
dent. 

Sire , à l ' aspect des embarras politiques 
d o n t elle désire si a rdemment le terme, la 
Chambre des députés comprend et partage 
toutes vos sol l ic i tudes . E lue récemment par 
le pays , elle en est l ' image fidèle. Vous la 
trouverez p le ine de respect et de dévouement 
p o u r vot re personne, non moins jalouse du 
maint ien des droi t s de la Couronne que de 
l 'exercice de ses p rop re s prérogatives, et 
prête à seconder toute administration qui 
r empl i r a loya lement la mission d'ordre, de 
p a i x et de conc i l i a t ion que réclament les be
soins du temps et l ' espr i t généreux des ins
t i tut ions sur lesquelles reposent la dignité 
de vot re t rône et la véri table grandeur de la 
nat ion. 

Sire, puisse la Providence , arbitre su
prême de nos destinées, répandre ses béné
dic t ions sur vous et votre famille ; puisse-
t-elle vous dédommager des épreuves aux
quelles elle vous a soumis, en ne vous réser
vant désormais que des jours de gloire et de 
fél ici té . C'est là le souhai t dont la Chambre 
des députés appel le avec moi l'accomplisse
ment. 

R E P O N S E D U R O I . 

Je suis heureux de me trouver au sein de 
la Chambre des députés, de voir réunis au
tour de mo i les élus de la nation, et de leur 
témoigner toute la confiance qu'ils m'inspi
rent e t les sent iments que j e leur porte. En 
répondan t au vœu e x p r i m é par votre prési
dent, je d i ra i que, dép lo ran t avec lui les em
barras momentanés auxquels nous sommes li
vrés, je n ' a i omis , je n 'omet t ra i rien pour en 
hâter le terme : car, p lus que personne, je 
désire que la F rance possède une Adminis
t ra t ion qui r éponde à ses vœux, à votre at
tente et aux besoins de l 'époque. Le but cons
tant de mes efforts a été de maintenir l'u
n ion la p lus int ime entre tous les pouvoirs 
de l 'Etat . C'est dans cette union que nous 
pouvons t rouver cette force dont tous les 
fonc t ionna i res publ ics , tous les dépositaires 
de l ' au tor i té on t besoin, p o u r remplir la mis
sion qu ' i l s son t appelés à exercer ; ce n'est 
que de cette un ion que peu t surgir cette force 
mora le qui , en garant issant la stabilité de 
nos inst i tut ions, inspire à la nation cette 
confiance dans son avenir, premier gage de 
son repos, de son bonheur et du maintien de 
ses libertés. V o u s m'avez toujours trouvé prêt 
à les défendre , e t j ' a i m e à reconnaître que 
je vous ai toujours vus également prête à de-

(1) N° 6 des Impressions de la Chambre des députés 
(2e session de 1839). 
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